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Rapport du Comite des Cinq sur l'ap~~ioatton des 

resolutions L~·c:jRJ:J,25/:::l-.>v.l et ECl-IiRC)s,l3(VI) 
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1 Lc. Conference des Chef·s <c 'Eta:~ et do Gouvernem<:-!lt, reunie 1\ Accra .. 
(Ghana) du 21 au 25 ootobre 1~65, a demande au Comite des .Cinq, compose 

du K~nya, du l[if:·eria, de la Tan•-;aniE>, de la Republique \rabe Unie et de 

la Zambie "d 1 ex1.~n:inor la resolution JJ''G/Ros,25/H.ov,l du 22 ootobre 1965 

et de r,re;::;<'re toutes les mesures neoessaires pour son applioetion imme

diate et effioaoe", 

2. Le Comite cks Cinq reuni a .;)ar-es-Salaam a reoommande au Conseil des 

Ministres de prendre oerteinos m~sur~s · d 1ordre poli tiq:Ue et eoonomic~ue 

a propos de la arise rhodesienne g le ret.rai t des Chefs de !:iissions afrioai-· 

nes aooredi tes a Londres etant 1 '·me d 1'el1tre elles. 

3. Le Conseil des Linistres, r<?.mi a _Mc1is AM:ba du 3 au 5. deoembre 1965,. 

en sa sixH\me session extraordin•.ire, a "dopte la resolution ECM/Res,l3(VI) 

qui indiquait lee mesures que- le·. Etats m:Jmbres auraient a prendre. 

nismes intex·nationaux, les Et• .. ·cs .1Jzn:bres do 1 'OUA et los autres Etats a 
ce t Sgai•d. 

5. . En ?.p:)~.i:~?.tj_('"". ce .'.o. :ros::!"l•- ·<_rn cl~" "h'lfe d'Etat et e. la suite de 

1\'initiative du Groupe Africain upres des Nutions Unies, l'Organisation 
~ 

des Nations Unies a "'eta invitee 

. 1) a considerer la de clara t on unila terale d 'independance oomme une 

menace dirigee oontre lc paix et la seourite internationals; 

2) a prendre les mesures ql- ~xige la 'situation, oonformement a la 

Charte; 
1\ 

3} a contribller a l'instj 'W ~ion d 11.Cll gouvernement fOJ:de sur le prinoi:pe 

de J.a majori te en Rliode, .e du Sud. 

Far ses''resolui;ions 216 du '2 novembre 1965 et 219 du 20 novembre 

i965, le Conseil de Seouri te ,-, oc 1damne la declaration unila terale d 'indepen·· 

dance et a· deiDande a tous les Eta s:_ memb2•es de ne pac reoo~~tre le regime 

raoiste illegal et ininori taire de a Rhodesie du Sud et a a:ffirme que son 
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maintien etait une menace dirigee contra la paix et la securite interna

tionales. Le Conseil de Securita a egaloment invite 1 10UA de preter son 

concours a 1 1application de cetto ~esolution, 

6. En vertu de la resolution r.recj tee, tous les gouvernements e.t orga

nismes internationaux ont ete invites ' 

a) a ne pas reconnoitre la declaration unilaterale d 1independance eta 

appliquer les sanctions necessaires; 

b) a suspendre toute livraison de petrole et de combustibie a la 

Rhodesie du Sud, 

Jusqu'ici, le regime illegal n 1a benefioie d'aucune reconnaissance 

de .iure, bien que Ian Smith ai t declare recemment, au cours d·~.une interview, 

que son regime ait ete reconnu de facto par de nombreux pays. De touts 

maniere, 1 'attitude de certains Etats semble f~vorable a son regime, 

1· Les resolutionb precitees ont egalement invite tousles amis de 

l'Ai~ique a appuyer les mesures destinees a renverser le gouvernement ille~ 

g~l de la minorite des colons europeans 

8, La resolution ECM/Res,l3(VI) a invite les Etats membres a prendre 

les mesures suivantes : 

a) rompre immediatement toutes les relations economiques avec la Rhodesia 

du Sud et specialement lcs tra~saations d'echanges et de paiements; 

refuser specialement a oe pays toutes les faoilites de commerce qui 

peuvent etre accordees dans la zone sterling aux payn relevant du 

Commonwealth; 

b) bloquer les comptes de la Rhodesie du Sud da~~ toutes les banques 

africaines; 

c) decreter 1 1annulation de tous les documents de voyages delivres ou 

renouveles par le Gouvernement illegal de la. Rhodesia du Sud; 

d) interdire tous services a tous les modes de transport en provenance 

ou a destination de la Rhodesia du Sud, y compris les aeronefs, 

auxquels le droit de survol sera refuse; 

e) rupture par tousles Etats membres de 1 10UA de tousles moyens de commu

nication (telegraphs, telephone, telescripteur, radio-telephone, Btc) 

Au 27 fevrier 1966, vingt Etats membres avaient envoye des commu

nications au Secretariat general concernant l'application, 'i\ des degres 

divers, des dispositions de la resolution (voir CM/110 de fevrier 1966), 
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9. Cette m&me resolu'tion d:csposait g_ue .. si le Royaume-uni n 1eorase 

pas la rebellion, ne restauro pas loi et ordre, preparant ainsi la voie 

au principe majoritairc en R~odesio du Sud avant le 15 decembre 1965, 

les Etats membres de 1 'OUA ::cmpro:r!> les r<Jlations diplomatiq_ues, a oette 

date, avec le Royaume-Uni 11 , 

a cette decision g Algerie, 

Los Etats membres suivants se sont conformes 

Congo (Brazzaville), Ghana, Guinea, N~li, 

Mauritanie, Republiq_uo arabe unie, Soudan 8t Tanzania. En outr8, la 

Republiq_ue de Somalis, q_ui envisageait de retablir les relations diploma

tiq_ues avec la Grande Bretagne avant la decision precitea, a decide, eu 

egard ala situation actuelle, de suspandre los negociations engagees·a 

oet effet, oonformement a une lettre adressee au Secretariat general la 

, ••••••• 196611 

10, En ce q_ui concerne 1 'utilisation de la force par 1 10UA, centre la 

Rhodesia, le Comite poursuit 1 1examen des resultats obtenus par une 

Commission specials. Des indications dont nous diapasons actu8llement, il 

ressort q_u 1il convient d'intensifier et de coordcnner toujours plus'la 
' 

lutte des nationalistes africains, 1 1importance de ce problema ayant fait 

1 1objet d 1un examen tout partioulier du Comite des Cinq_ q_ui prend actuelle

ment des mesures pour coordonner cette lut.te de fa9on Pl'atiq_ue et efficace, 

11. Le Comite estime q_ue pour coordonner cette lutte liberatrice et pour 

la rendre plus efficace, il convient de ne reconnaitre q_u'un saul mouve

ment de liberation en Rhodesie, Lc Comite a examine attantivement ce 

·problema et r: i!ec~_,ii\ d0 ~'eo::Jmr.J<"1:ie;. a:: Oonseil des Mi:1iotros la reconnais

sance du ZA~. 
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